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REPUiJLIOT,E POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE U' REPUBLI()UE

LE PRESÏDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE LTETAT, PRESIDEi.Iî IrU

CONSEIL EXIECUTIF NATlolthL,

DECRET li" 8T-ZBT du 18 Septembre 1987

Portant admlsslon à 1a retralÈe du
Camarade Cômmissalre Bachlrou ALABI.

\Tt'J lrOrdonnance No77-12 du 9 Septenbre 1977 portant promufgation
de la Lol Fondamentale de la République Populaire du Béni.n
et les Lois Constltutionnelles qui lront modifiée ;

VU ta Lol No81 -O1 4 du 1O Octobps 1ÿBl portant Stâtut Général des
Personnels Militaires des Forces ,rrrmées Populalres du Bénin ;

VtJ 1e Loi No 86-0'14 du 26 Septembre 1986 portant Code des Penslons
Civtlês et Mllltaires de Retralte ;

VIJ lrOrdonnance No77-'1 4 du 25 Mars 1977 portant création des
Forces Armées P6pulaires du Bénin i

lru le Décret I'1o87-rB du 1l Février 1987 portant compositlon du
Consell Exécutlf National et de son Comlté Pernanent ;

SUR Proposition du M1-4istre de 1a Défense et des Forces Armèes
Popula ire s

LE Comité Perrnanent du Conseil Exéeutif Natioaal entendu en sa
séance du 19 AOUT 19eT i

I ECRETE:

p arut-iôn-îu pr
acompte pcur

ésent décret,
a être versé. à 1rintéressé dès
en attendant 1a pïoduction de
sa pension.

Article 2.- Un 1a
son

dossier et 1a llquldation de

Article 1er.- Le Camarade qommissaire de Po1lce de 2ème Classe
ffiÉîr-oiiTCaBl ayant atteint 1a limite dtâge de son grade est
admls à faire*taiôir ses drolts à La retralte pour compter du
1 er Octobre '1986 .
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Article ,.- 11 sera délivré ' au Camarade Bachirou r\LABI,
i;ùi1îZ-e déplacement et son transport sera assuré sur
réqui s it i on .
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Article 4.-
ïali^rôs-ffie
chacun en ce
sera publié e

Le Ministre de 1a Défense et cies Forces Armées Pogu-
Ministre des Finances et de lrEconomie sont -charges,
o"i fe concerï]e de lrexécution du présent décret qui
i commw,iqué partout où besoin sera.

Fait à COTOIIOU, Ie 18 Sepi.eynlas 19Ê;:7

par le Président de la i<éPublique,
Ôfret de 1?Etat, Présiden! du uonseil

Exécutif National,

Mathieu KEREKOU. -

Le Ministre des Finances
et de I Econom ie,

Barnabé B r_r9!29i.
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